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COMPTE-RENDU DU  
CONSEIL MUNICIPAL 

du 21 février 2012 (19H00) 
 
Présents : 

-  M. Claude ANCELME, Maire, 
-  Mmes Françoise CAPPELLE, Françoise BUSQUET, Ghislaine JACQUET, Nathalie 
CAMBIER-JONVAL et MM. Jean-Pierre BOSCHAT, Frédéric COURVOISIER-
CLEMENT, Maires-Adjoints, 
-  Mmes Geneviève COSSON, Anne-Marie DEGUILHEM, Lydie GRÜN, Marie-
Hélène MOREAU, Christine NOIRET-RICHET, Conseillères municipales, 
-  MM. Michel MAYEUX, André BERTHE, André POULAIN, Dominique 
SCHEUER, Patrice SCHNEIDER (arrivé à 19H12), Jean-Jacques COZETTE, Fabien 
LALLEMAND  (arrivé à 19H10), Conseillers municipaux, 
- Chantal PETITJEAN, Maire déléguée de Blaise.  

Pouvoirs : 
- Ghislaine GATÉ à Claude ANCELME 
- Christine FORET à André BERTHE 
- Solange MARTINEZ à Anne-Marie DEGUILHEM 
- Véronique DELEHAIE à Christine NOIRET-RICHET 
- Yann DUGARD à Marie-Hélène MOREAU 
 

Absents : 
- Elisabeth DURTETTE, Jean-Claude GILBERT 
 

Assistaient également : 
- Mme Catherine LEMOINE, Directrice Générale des Services, 
- Mlle Kelly DUPONT, secrétariat. 

 

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

Le Maire propose la désignation de Michel MAYEUX.  

Vote : accord unanime 
INFORMATIONS DU MAIRE 
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Décisions Municipales 
 
 Depuis le dernier conseil municipal du 20 décembre 2011, le Maire a pris une 
décision municipale. Son détail a été remis sur table aux élus. 
 
Informations 
 
 Le Maire tient à remercier les élus qui ont soutenu et ont été activement présents 
lors de la manifestation qui s’est déroulée le 31 janvier dernier en soutien au monde 
enseignant contre les annonces de fermeture de classe. Il précise qu’un autre rendez-vous 
est programmé demain à 15 h 30. 
  
Prochains rendez-vous : 
 
-  Demain, mercredi 22 février 2012 a lieu la signature officielle du Contrat Enfance 

et Jeunesse en présence de la Présidente et du Directeur de la CAF, du président de la 
2C2A et du FJEP / CS – Partenaire dans ce contrat 

 
-  Vendredi 24 février 2012 : est prévue une commission travaux en remplacement de 

celle initialement prévue le 10 février qui a dû être annulée en raison d’une organisation 
défaillante (pas de mise à disposition des clés pour le lieu à visiter – Petite Enfance). Le 
Maire est d’ailleurs navré pour les personnes qui s’étaient libérées pour cette réunion. 

 
-  Comme chaque année se dérouleront les "Vacances vouzinoises" du 27 février au 

9 mars. 
 
-  Vendredi 2 mars 2012 à 18h00 : aura lieu la remise des prix des Illuminations. 
 
-  Mercredi 7 mars 2012, un rendez vous est fixé avec Mme l’Inspectrice d’Académie, 

Monsieur WARSMANN, Françoise CAPPELLE et le Maire. Cette entrevue a pour 
objet de dénoncer et de faire annuler les annonces de fermeture de classe dans les écoles 
élémentaires. 

 
-  Lundi 19 mars à 18 h 30, une commission des finances se tiendra dans la salle des 

commissions. 
 
- Mardi 20 mars 2012 à 19 h 00 : Une réunion du conseil municipal est programmée 

afin de présenter aux élus et au public le nouveau site Internet de la Ville ; l’invitation a 
été déposée sur table. 

 
-  Mardi 27 mars 2012 à 19 h 00  aura lieu un conseil municipal afin notamment de 

voter le budget 2012 le compte administratif  2011. 
Le compte-rendu de la dernière réunion du conseil qui s’est tenue le 20 décembre 2011 
a été remis aux élus sur table. Son adoption sera proposée lors du prochain conseil. 
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APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR : 

Le Maire propose d’adopter l’ordre du jour tel qu’il a été adressé aux conseillers le 
14 février 2012, avec deux ajouts :  
 
- Lettre ouverte à Madame L’Inspectrice d’Académie concernant l’annonce de la 

fermeture des classes ; 
-  prolongation de la promesse de vente à la SEAA. 
 
Le Maire soumet au vote ce projet d’ordre du jour ainsi modifié. 
 

Vote : accord unanime 
 

ADOPTION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 29 NOVEMBRE 2011 : 

Le Maire indique qu’il n’a pas reçu de demande de modification. Il demande 
s’il y en a en séance. Comme aucun élu ne se manifeste, il propose donc de 
passer au vote pour l’adoption du compte-rendu du 29 novembre 2011. 

  Vote : accord unanime 

 

ORDRE DU JOUR 
 

I. DEBAT DES ORIENTATIONS BUDGETAIRES (Annexe 1) 

Le Maire prend la parole et déclare : « Le débat d’orientation budgétaire est le 
moment où nous plongeons au cœur de ce qui va constituer la politique municipale au 
cours de la prochaine année, voire des prochaines années, car certains dossiers, vous 
le savez, nous engagent sur plusieurs exercices.  

C’est une étape réglementaire de la procédure budgétaire. Cette réunion doit se 
tenir dans les 2 mois précédant le vote du budget. Nous sommes donc bien dans les 
créneaux, puisque la présentation du Budget 2012 est programmée le mardi 27 mars 
prochain. 

Bien évidemment, ce débat n’est pas issu ex-nihilo, il est la mise en œuvre du 
projet politique que nous avons présenté lors de notre campagne 2008, il est la 
continuité de certains engagements validés lors des précédents budgets. Enfin, il tient 
évidemment compte du contexte démographique, réglementaire, économique et social 
actuel et des contraintes nouvelles qui s’imposent à nous. 

Débattre de ce que sera le budget de notre ville pose deux exigences :  
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 Replacer le contexte de nos finances locales dans celui plus général de la 
situation des finances publiques nationales, voire dans le cadre des enjeux 
européens et mondiaux.  

 Dépasser le simple cadre de la gestion pour situer notre action dans une 
perspective politique.  

Le contexte démographique, économique, social et réglementaire 
En matière démographique, depuis 2004, le recensement de la population 

résidant en France est réalisé par enquête annuelle. Chaque commune de moins de 
10 000 habitants est recensée tous les cinq ans. La méthode retenue consiste à 
produire, pour chaque commune, des populations prenant effet juridique le 1er janvier 
mais calculées en se référant à l’année milieu des cinq années entre deux 
recensements. Pour Vouziers, le dernier recensement a eu lieu en 2007, le suivant 
devait avoir lieu 5 ans plus tard, soit en 2012. Vous le savez il s’est terminé la semaine 
dernière. L’année référence entre 2007 et 2012 est donc pour Vouziers l’année 2009. 

Pour les communes recensées en 2007, on calcule la population des ménages en 
2009 à partir des ménages recensés en 2007, puis il est tenu compte de l’évolution du 
parc de logements (connue grâce au fichier de la taxe d’habitation). 

Pour 2012, le chiffre INSEE de la population totale retenue pour la DGF sera de 
4 377, il était en 2010 de 4399. 

L’incidence de cette baisse de population impacte directement notre dotation 
globale de fonctionnement. L’adjointe aux finances vous donnera en mars, lors de la 
présentation détaillée du budget 2012, plus précisément l’incidence financière de cette 
perte de population. 

Nous attendons les résultats provisoires du recensement qui vient de s’achever.  
En juin, nous devrions être destinataires de chiffres provisoires. La nouvelle population 
donnera lieu à une publication officielle en fin d’année. 

 
Le contexte économique et financier est quant à lui très tendu. Les annonces du 

Président de la République sont claires. Les collectivités territoriales sont déjà et 
continueront à être mises à contribution dans le processus de résorption de la dette.  

Il est regrettable de payer localement une politique de gestion nationale qui 
autorisait à l’échelle du pays le vote de budgets non équilibrés.  

Comment peut-on nous donner des leçons ? On veut faire croire que les 
collectivités ont été inconséquentes.  

Vous le savez, la Ville de Vouziers (comme toutes les autres collectivités 
d’ailleurs) a toujours présenté un budget équilibré.  

Nous nous sommes inscrits dans une politique de dépenses de fonctionnement 
contenues.  

Nous maîtrisons notre recours à l’emprunt. 
On omet de mettre en perspective les transferts de charge de l’état vers les 

collectivités sans les transferts financiers correspondants. 
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On omet d’indiquer toutes les conséquences de la réforme de la taxe 
professionnelle, et la perte d’autonomie financière et de libre administration des 
collectivités qu’elle a entraînée. 

On omet de souligner l’incidence du gel des dotations qui en réalité, en valeur, 
signifie très concrètement une diminution depuis 2010 des dotations, diminution qui va 
d’ailleurs se poursuivre en 2012.  

On omet d’évoquer les conséquences d’une politique d’encadrement des 
cofinancements décidée à l’assemblée nationale dans le cadre du texte de loi sur la 
réforme des collectivités territoriales. Cette réforme va entraîner une réduction des 
investissements de nombreuses petites villes. On peut par exemple citer le dossier de la 
voirie à l’échelle du département.  

On omet de rappeler que, dans ce contexte de réduction des ressources, les 
collectivités sont confrontées à des obligations et des pressions de plus en plus fortes 
du fait de l’application des normes et de la révision générale des politiques publiques qui 
conduisent les collectivités à se substituer de plus en plus à l’État dans de nombreux 
domaines. 

En matière d’emprunt, on omet d’évoquer la défaillance des banquiers qui ont 
oublié leur obligation de conseil et d’information auprès des collectivités locales sur les 
risques des produits élaborés qu’ils proposaient. 

On omet d’indiquer que l’État, en se réfugiant derrière le paravent de l’autonomie 
des collectivités, a expliqué qu’il n’a pas pu informer, conseiller, accompagner.  

On omet de signaler que la raréfaction des enveloppes financières pour les 
emprunts nécessaires aux investissements va peser lourd dans le fonctionnement des 
collectivités et sur l’économie de nos territoires. Notre dernier emprunt a été souscrit en 
décembre, nous n’avions reçu qu’une offre ! Nous n’avons pas pu négocier le taux. 
4.10 %. 

Il faut en convenir, la libre administration des collectivités territoriales n’est à 
l’heure actuelle plus qu’un leurre. 

Ce rappel du contexte étant fait, le rétrécissement des marges étant souligné, il 
nous appartient de faire les meilleurs choix pour notre commune. 

Avant que Françoise CAPPELLE, adjointe en charge des finances ne vous 
présente en détail les documents financiers qui vous ont été transmis, je souhaite 
balayer les grandes orientations de ce budget 2012. 

 
1- Nous avons tout d’abord cherché à préserver les ressources des 

ménages. 

D’abord par la pratique de tarifs municipaux raisonnables. C’est le cas notamment 
pour des dépenses qui se répercutent directement sur le porte monnaie de nos 
concitoyens : la restauration scolaire, les garderies, l’accueil de loisirs sans 
hébergement. Les tarifs ont été contenus lors du vote de décembre. 

C’est aussi le cas, en matière de fiscalité ; je l’avais indiqué lors de mes vœux à la 
Société civile. Je propose de ne pas augmenter la fiscalité locale. –les taux de la taxe 
d’habitation, taxe foncière bâti et non bâti seront maintenus. 
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Pour y parvenir, nous devons poursuivre la politique que nous avons amorcée 
depuis plusieurs années, à savoir, présenter un budget de dépenses réelles de 
fonctionnement pratiquement à moyens constants. Un peu plus de 50 % de ces 
dépenses représentent des dépenses de personnel. 

 
2- Nous avons aussi cherché dans ce budget à préserver la solidarité, son 

expression sur notre territoire, le service rendu à la population : 

Pour cela, nous réaffirmons dans notre budget notre soutien au monde associatif 
par une politique maintenue de subventionnement ciblé et un apport logistique 
renouvelé, mais toujours dans la mesure du raisonnable. Nous nous sommes également 
engagés dans un Contrat Enfance et Jeunesse qui nous permet d’agir et de drainer des 
financements dans le domaine de la petite enfance et de la parentalité. 

Le projet de multi accueil diversifiera l’offre d’accueil des tous petits. Nous devons 
tenir notre rôle de ville Centre. Il faut être audacieux pour notre territoire. Nous avons su 
l’être en matière culturelle, dans nos équipements sportifs, dans la qualité de notre 
communication. Il faut l’être aussi sur les questions d’éducation et de garde pour la 
petite enfance. 

Nous avons réaffirmé récemment notre soutien au monde enseignant à l’occasion 
des menaces de fermeture. L’éducation reste à nos yeux une valeur sûre 
d’épanouissement et de progrès de notre société. L’entretien des écoles et les dotations 
en matière d’équipement n’ont donc pas été rabotés dans ce budget. 

 
3- Nous poursuivons notre politique d’entretien de notre cadre de vie et de 

notre patrimoine bâti. 

Cela se traduit dans l’entretien de la voirie, de l’éclairage public, l’entretien des 
parcs, des aires de jeux.  

À une plus grande échelle, l’acquisition du "Bois d’un An" (bois du Nan)  permettra 
de préserver la grande qualité environnementale de notre Ville. 

L’aménagement du champ de foire contribuera à l’attractivité et à une meilleure 
organisation du stationnement en centre ville. 

Malgré la raréfaction des moyens, nous tentons également de garder  une 
attention pour l’entretien des édifices cultuels. À cet égard, il n’est pas inutile de 
rappeler la situation particulière de Vouziers. 

Elle doit entretenir 4 églises : Une église classée et 3 autres églises, fruit de 
l’histoire des fusions communales (Chestres et Condé) et de l’association avec Blaise. 
Vous avez pris connaissance des dossiers de demandes de subventions pour des 
réparations de charpente, de portes ou de vitraux. 

 
4- Dans le cadre d’une politique d’anticipation de l’urbanisation à plus long 

terme, nous inscrivons les moyens nécessaires à la constitution d’une réserve foncière. 
Nous avons à ce titre récemment délibéré pour l’acquisition des propriétés des Consorts 
Justin. 
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5- Enfin, nous sommes engagés dans un lourd programme pour notre 
assainissement. Nous étions mis en demeure de régulariser notre point de rejet. Le 
démarrage des travaux est imminent pour le lot canalisations. L’instruction du permis de 
construire pour la STEP se poursuit.  

Concernant le raccordement de Blaise et Chestres, nous allons la semaine 
prochaine attribuer les marchés d’études.  Trois types d’études vont avoir lieu : 

Concrètement, il faudra d’abord faire un relevé topographique de toutes les 
parcelles à desservir par le réseau collectif,  

Ensuite, il faudra procéder à des études parcellaires pour faire le relevé des 
réseaux enfouis sur les parcelles. Le bureau d’étude devra prendre un rendez-vous avec 
tous les propriétaires, il n’imposera rien et devra proposer le meilleur plan de 
raccordement possible.  

Enfin une étude géotechnique va être effectuée pour établir une bibliographie des 
lieux, des sols. Cela peut se faire à partir de la mémoire du village mais aussi de toutes 
les données géologiques déjà répertoriées. 

Des réunions d’information vont être programmées en mars. Les études devraient 
démarrer dans les 10 premiers jours d’avril. 

Françoise CAPPELLE reviendra en détail sur les incidences budgétaires 
découlant de ces opérations. 

Je pense avoir inventorié les grands enjeux de ce budget. 
L’emploi au niveau de la commune reste également un enjeu majeur. Je me suis 

à ce titre largement engagé pour défendre l’idée de la nécessité de préserver l’activité 
d’AMI sur le territoire.  

Il me reste à préciser que ce budget est construit en dehors du dossier 
d’expropriation APM/Clermont. La phase d’expropriation se poursuit. J’ai demandé à 
Monsieur le Préfet des Ardennes de solliciter le juge de l’expropriation pour aller au 
terme du transfert de propriété au profit de la Ville. 

L’aboutissement de ce dossier se traduira dans le cadre d’un budget 
supplémentaire qu’il conviendra d’adopter en temps utile. » 
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Le Maire laisse la parole à Françoise CAPPELLE, adjointe au Maire en charge des 
finances afin qu’elle explique plus en détail les orientations budgétaires 2012. 
 
Françoise CAPPELLE insiste sur le fait qu’il s’agit d’orientations budgétaires et que, par 
conséquent, il faut prendre en compte le fait qu’il peut y avoir ultérieurement des 
aménagements sur le budget qui lui sera voté lors d’un prochain conseil. Même si les 
services essaient d’être au plus juste dans la préparation de ces orientations. Elle rappelle 
par ailleurs que la Ville n’a eu recours à aucun emprunt depuis 3 ans. 
 

a. RECETTES DE FONCTIONNEMENT (BUDGET VILLE) 
 
Excédent 2011 : l'excédent 2011 est de 1 313 236,38 €, après couverture du besoin de 
financement d'investissement (858 552,64 €), l'excédent reporté en 2012 sera de 
454 683,74 €.  
 
Atténuation de charges - chapitre 013 : 
Le taux de réalisation est plus important que la prévision.  
Sont inscrits aux OB 2012 : les remboursements sur rémunérations des Contrats Uniques 
d'Insertion,  le remboursement de charges patronales par la commune de Vrizy (mutation 
d'une ATSEM, sommes dues jusque fin août 2011) disparait. 
 
Opérations d’ordre - chapitre 042 : 
Ce chapitre comprend les amortissements des subventions d’équipement reçues pour des 
biens amortissables ainsi que les travaux en régie (pas d’inscription en 2012). 
 
Produits des services et du domaine - chapitre 70 : 
Quelques adaptations de crédits sont à faire : des augmentations sur les recettes de 
concessions de cimetières, des garderies (notamment Avetant) et une baisse des recettes 
des remboursements de charges locatives.  
En 2012 le produit des entrées piscine sera inscrit à la même hauteur qu’en 2011 et ce 
malgré des recettes nouvelles provenant des collèges car il est prévisible que les travaux 
sur le filtre à sable génèrent une période fermeture de la piscine.  
 
Impôts et taxes - chapitre 73 :  
Dans l'attente des informations fiscales, il a été retenu une revalorisation des bases de 1 %, 
une augmentation du produit de la taxe finale sur les consommations d’électricité (passage 
de 7,5 % à 8 % au 1er janvier 2012) et une baisse des recettes de TASCOM. 
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Dotations et participations - chapitre 74 : 
La population totale de Vouziers au 1er janvier 2012 est de 4 377 habitants, contre 
4 399 habitants en 2011 soit une baisse démographique de 0,5 % (Source INSEE suivant le 
recensement 2006). Cette baisse de population a été reportée sur la Dotation Globale de 
Fonctionnement, La Dotation de Solidarité Rurale et la Dotation Nationale de Péréquation 
pour un montant de – 6 000 €. 
 
Certaines recettes sont supprimées : 

• La compensation des pertes de bases de taxe professionnelle (Valfond) disparait en 
2012 : - 71 000 €. 

• La dotation d’équipement des titres sécurisés : - 1 800 € 
• La dotation pour instituteurs logés, 

 
Une autre recette est revue à la baisse :  

• Le Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle : - 33 000 €,  
 
Enfin, une recette est transférée à un autre chapitre :   

• Les remboursements sur rémunérations des contrats d'Avenir : 40 000 €,  
 
Et une nouvelle recette est inscrite:  

• Le reversement de la participation de la CAF pour le Relais d’Assistantes 
Maternelles 2011 : 7 000 €. 

 
Produits de gestion courante - chapitre 75 : 
Une hausse sensible du revenu des immeubles est à enregistrer. Le bâtiment rue de l’Aisne 
est loué depuis fin 2011 par contre l’activité du gîte est arrêtée. 
 
Produits exceptionnels - Chapitre 77 :  
Les produits des cessions 2011 correspondent principalement aux ventes de terrains à 
Florence THOME (Toutou Minou), Lionel DERVIN et Gisèle BIZET (Cité Garcia). Les 
cessions 2012 sont budgétées en investissement. 
 
Les autres produits exceptionnels concernent les remboursements de sinistres. 
 
 

Les recettes fonctionnement 2012 proposées aux Orientations budgétaires  
se montent à 4 635 000 € soit 572 000 € de moins que l'année précédente. 
 
Les recettes réelles de fonctionnement sont revues à la baisse : - 89 599,65 € 
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b. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (BUDGET VILLE) 
 
Les atténuations de produits : 
 
En 2012 : le FNGIR est inscrit avec une baisse de 3 000 €. 
 
Nous n'avons pas eu besoin d'utiliser les 42 500 € de dépenses imprévues du budget 2011. 
En 2012, 11 500 € serviront de variable d'ajustement. 
 
Le virement à la section d'investissement se réalise lors du vote de compte administratif. 
858 552,64 € serviront à couvrir le besoin de financement de la section d'investissement. 
Pour le budget 2012, il est prévu un virement de 370 000 €. 
 
 
 
Charges à caractère général - chapitre 011 : 
 
Le taux de réalisation des crédits 2011 est correct : 88,82 %.  
 
Les principales augmentations concernent :  

• Quelques adaptations de crédits : l’eau, l’électricité, les combustibles : + 35 000 € 
• Une dépense nouvelle pour la mise en place de l’accueil petite enfance : 35 000 € 

 
Dépenses de personnel - chapitre 012 : 
 
Le  taux de réalisation des crédits 2011 correct à 95,78 %. Le budget 2012 enregistre une 
augmentation de l’assurance statutaire. 
 
Charges de gestion courante - chapitre 65 :  
 
Le taux de réalisation est de 99,03 %. Les variations à prendre en compte sont : 

 
• Une augmentation du contingent incendie : + 3 500 €, 
• La proposition du CCAS lors de ses Orientations Budgétaires d'une baisse de 

7 000 € de sa subvention. 
• Une baisse des crédits de subvention de  6 500 €, 
• Le transfert des bonifications d’intérêts au chapitre 77 pour 500 € en raison d’un 

changement de nomenclature M14. 
 
Charges financières - chapitre 66 :  
 
Lors de la préparation du budget 2011, nous avions provisionné une marge de manœuvre 
qui s'est avérée inutile. 
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De plus, l'absence de réalisation d'emprunt en 2011 ne crée pas de charge supplémentaire 
en charges rattachées (ICNE).  
 
En 2012, les intérêts devraient être stables ou en légère hausse, une marge de manœuvre 
est également provisionnée. 
 
 

Le budget de fonctionnement 2012 proposé aux Orientations budgétaires 
s'équilibre à hauteur de 4 635 000 €. 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement sont revues à la hausse : + 27 500,00 € 

 

c. SECTION D'INVESTISSEMENT (BUDGET VILLE) 
 
Le Maire inventorie les différents dossiers d’investissement dont certains donneront lieu 
au vote d’une délibération dans les points suivants. 
Le Maire revient également sur le projet de  la nouvelle piscine. Il précise que les 
négociations auprès de M. Baudart ont été un échec puisque ce dernier n’a pas souhaité 
vendre son terrain (derrière le lycée professionnel). L’acquisition d’un autre terrain est 
donc envisagée, celui-ci se trouve à proximité du terrain de rugby. 
Les dépenses d'investissement sont constituées de 3 opérations d'investissement "petite 
enfance", "champ de foire" et "travaux sur les réseaux d'eaux pluviales" ainsi que 
l'investissement courant et le remboursement du capital de la dette. 
 
Ces dépenses sont financées par nos fonds propres, les ventes de biens, le FCTVA, les 
subventions et l'emprunt. 
 

d. BUDGET DE L'EAU  
 
Un emprunt en report de 40 000 € finance les travaux rue Augustine Busquet et ses abords 
Un emprunt de 60 000 € sur 2012 est inscrit pour constituer une provision et sera réalisé 
en cas de besoin. 
 
 

e. BUDGET DE L'ASSAINISSEMENT  
 
Ce budget comprend cette année une part d’investissement hors opération : 
 

• Une étude pour l’épandage des boues pour 6 745 € (en report). À ce montant 
s’ajoute en 2012 une provision de 50 000 € pour d’autres études, une concernant le 
raccordement de Chestres et Blaise et une autre concernant les eaux parasites. 
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• Les restes à réaliser 2011 du compte 2315 comprennent : L’assistance à maîtrise 
d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre et les relevés topographiques des travaux de priorité 
1 ainsi qu’un engagement relatif au raccordement d’un poste de refoulement route 
de Reims pour 217 204,49 €. En 2012, une provision de 102 000 € est constituée. 

 
L’opération n° 12 – travaux d’assainissement pluriannuels comprend les travaux de 
reconstruction de la STEP, de construction d’un bassin d’orage, des réseaux ainsi que les 
contrôles techniques et finaux de ces travaux. Cette opération a fait l’objet d’une 
autorisation de programme et crédits de paiement sur 2 ans. 
De l’exercice 2011 est reporté 2 062 624,28 € + pour 2012 : 2 067 500 € ce qui porte les 
crédits de cette opération à 4 130 124,28 € 
Les recettes sont constituées de : 
 8 595 €  représentant le solde de la subvention de l’agence de l’eau 
  pour la phase conception (issus des reports 2011), 
 1 081 000 €  de subvention l’agence de l’eau (dont 598 000 € issus des reports 2011), 
    700 000 €  de subvention du département (dont 350 000 € issus des reports 2011), 
 __________ 
 1 789 595 €  
 
 1 734 500 €  d’emprunt (dont 776 000 € issus des reports 2011) 
 619 500 €  d’avance remboursable de l’agence de l’eau  
  (dont 343 500 € issus des reports 2011), 
____________ 
 2 354 000 € 
 
Le Maire demande s’il y a des remarques. Fabien LALLEMAND trouve que la somme 
allouée à l’investissement est nettement inférieure à celle des années précédentes. Le 
Maire précise que l’effort d’investissement de l’exercice est porté sur les travaux 
d’assainissement.  
Il revient notamment sur les difficultés rencontrées quant au choix de l’emplacement de la 
station en raison du risque d’inondation. Il évoque les rencontres techniques avec la 
Direction Départementale des Territoires pour l’instruction du permis de construire. Afin 
de placer la nouvelle station au dessus du niveau de la crue centennale, la station sera 
construite sur un remblai. La Ville va devoir compenser les volumes créés en zone 
inondable. Monsieur le Maire fait savoir que la solution qui a été retenue est un 
décaissement d’une partie de la parcelle de l’arboretum. 
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II – Dossier d’investissement : demande de subvention (Annexe 2) 

- Réparation de la charpente de l’Église Saint-Clément à Blaise 
 
Le Maire présente la fiche qui a été adressée aux élus.  
Il n’y a pas de remarque particulière, il propose donc de passer au vote afin : 
 

•  De retenir ce dossier et de l’inscrire au Budget Primitif 2012 
• De solliciter des subventions auprès de l’État (au titre de la DETR et de la DRAC) 

du Conseil Régional, du Conseil Général et de tout autre financeur potentiel selon le 
plan de financement prévisionnel : 

• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des 
subventions 

 
 Vote : accord unanime 
 
 
- Révision des portes façades ouest à l’Église Saint-Maurille 
 
Le Maire indique que ces portes sont en très en mauvais état, il rappelle les éléments 
essentiels de la fiche de travail. 
Comme il n’y a  pas de question le Maire propose de passer au vote : 
 

• De retenir ce dossier et de l’inscrire au Budget Primitif 2012 
• De solliciter des subventions auprès de l’État (au titre de la DETR et de la DRAC) 

du Conseil Régional, du Conseil Général, du Service Territorial d’Architecture et du 
Patrimoine  et de tout autre financeur potentiel selon le plan de financement 
prévisionnel : 

• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des 
subventions 

 
 Vote : accord unanime 
 
 
- Église Saint-Maurille : Réparation de vitraux 
  Église Saint-Clément : Restauration du vitrail Saint-Clément 
 
Le Maire rappelle les éléments de la fiche de travail qui a été transmise aux élus. 
Christine Noiret-Richet demande si le devis sollicité a été fait auprès d’un artisan 
vouzinois. Le Maire répond par l’affirmative. 
Comme il n’y a pas d’autre remarque, le Maire propose de passer au vote afin : 
 

• De retenir ces dossiers et de les inscrire au Budget Primitif 2012 ; 
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• De solliciter des subventions auprès de l’État (au titre de la DETR et de la DRAC) 

du Conseil Régional, du Conseil Général, du Service Territorial d’Architecture et du 
Patrimoine  et de tout autre financeur potentiel selon le plan de financement 
prévisionnel ; 

• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des 
subventions. 

 
 Vote : accord unanime 
 
 
- Éclairage des passages piétons : 2ème tranche 
 
Comme pour les dossiers précédents, le Maire rappelle les éléments essentiels de la fiche 
de travail remise aux élus. Il rappelle d’autre part que la 1ère tranche a déjà été effectuée en 
2011, 18 passages piétons sont désormais éclairés. 
Marie-Hélène MOREAU demande si ces éclairages sont modulables selon le passage, s’il 
est par exemple possible de les éteindre une partie de la nuit où les piétons sont peu 
nombreux. Dominique SCHEUER remarque que même s’ils sont peu nombreux il peut y 
en avoir. Le Maire souligne que ce serait une bonne idée d’aménager les horaires où ces 
lumières seraient activées et ajoute cependant que le week-end il y a un grand nombre de 
piétons la nuit dû aux diverses activités nocturnes (bar et discothèque). 
André BERTHE évoque la possibilité de mettre en place des détecteurs de présence dans 
un souci d’économie. 
Comme il n’y a plus de remarque, le Maire propose de passer au vote afin de : 

• De retenir ce dossier et de l’inscrire au Budget Primitif 2012 ; 
• De solliciter des subventions auprès de l’État (DETR), du Conseil Régional, du 

Conseil Général et de tout autre financeur potentiel selon le plan de financement 
prévisionnel ; 

• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des 
subventions. 

 
 Vote : accord unanime 
 
 
- Acquisition d’un véhicule électrique 
 
Le Maire poursuit la présentation des dossiers d’investissement avec ce 5ème point 
concernant l’acquisition d’un véhicule électrique. Il explique les motivations et l’intérêt de 
ce projet d’acquisition. Le Maire indique qu’il y a aura une démonstration d’un véhicule 
électrique dans la semaine (23 février 2012) et invite les élus intéressés à se joindre à ce 
rendez-vous. 
Frédéric COURVOISIER-CLÉMENT souhaiterait connaître la marque du véhicule 
envisagé et également savoir à quel titre le conseil général et le conseil régional accordent 
des subventions sur ce type d’acquisition. Le Maire précise qu’il n’y a que 2 fabricants 
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mais ne connaît pas la marque exacte. Il précise que les 2 fabricants ont été contactés afin 
de pouvoir être mis en concurrence. Il ajoute que la possibilité d’être subventionné pour 
cet achat par les conseils général et régional apparaîtrait dans le cadre d’une loi sur le 
développement durable et l’aide à la réduction des émissions de pollution. La demande 
sera faite sans certitude d’obtention de ces subventions. 
 
Le Maire demande s’il y  a d’autre question, comme il n’y en a pas, il propose de passer au 
vote afin : 

• De retenir ce dossier et de l’inscrire au budget primitif 2012 ; 
• De solliciter des subventions auprès de l’État (au titre de la DETR), du Conseil 

régional, du Conseil général et de tout autre financeur potentiel selon le plan de 
financement prévisionnel ; 

• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des 
subventions. 

 
Vote : 22 voix pour, 1 voix contre (Jean-Jacques COZETTE) et 2 abstentions 

(Anne-Marie DEGUILHEM et Solange MARTINEZ). 
 
- Rénovation et renouvellement de l’aire de jeux du parc François Mitterrand 
 
Le Maire rappelle les éléments de la fiche de travail. 
Fabien LALLEMAND s’interroge sur la durée de vie de ce matériel. Le Maire ne la 
connaît pas exactement et craint  le risque de vandalisme. 
Le Maire demande s’il y a d’autre question, comme il n’y en a pas il propose de passer au 
vote afin : 
 
 Vote : accord unanime 
 
III – Renoncement à l’exonération de taxe foncière prévue pour les 
entreprises installées dans un bassin d’emploi à redynamiser (Annexe 3) 
 
Le Maire donne lecture de la fiche de lecture qui a été adressée aux élus. 
Christine NOIRET-RICHET exprime sa surprise quant à cette proposition. Elle évoque le 
risque de ne plus voir d’entreprises nouvelles s’installer. Elle s’interroge également sur le 
manque à gagner chiffré  que cette exonération représente.  
Le Maire précise qu’il n’est pas possible de chiffrer puisque ce sont des données 
nominatives et donc d’ordre confidentiel.  
Françoise CAPPELLE précise d’autre part que cette mesure ne sera effective qu’à partir 
de l’année 2013. Elle souligne également une incohérence de la part des services fiscaux. 
En effet, cette mesure pour être effective en 2012 aurait dû être votée avant le 1er octobre 
or la possibilité de mettre un terme à l’exonération n’est parue au journal officiel qu’à la 
fin du mois de décembre 2011. 
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Geneviève COSSON veut s’assurer que les entreprises qui s’installeront en 2012 
bénéficieront de cette exonération. Le Maire rappelle que le renoncement ne sera 
applicable qu’à compter du 1er janvier 2013.  
 
Le Maire propose de passer au vote afin de : 

• De renoncer à l’exonération de la Taxe Foncière prévue pour les entreprises situées 
dans les bassins d’emploi à redynamiser ; 

• De charger Mr le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et à la 
direction générale des finances publiques. 

 
Vote : 21 voix POUR, 3 voix CONTRE (Christine NOIRET-RICHET, Véronique 

DELEHAIE et Fabien LALLEMAND) et 1 ABSTENTION (Marie-Hélène 
MOREAU). 

 
 
IV – Palmarès des maisons fleuries (Annexe 4) 
 
Françoise BUSQUET présente la fiche de travail qui a été adressée aux élus. Il s’agit ici 
d’une modification de la liste des récompensés. En effet lors du vote en décembre 2011, 
Françoise BUSQUET a omis de récompenser M. et Mme LEROUX Roland pour le 
fleurissement du jardin de leur maison sise 20 rue Verte.  
Comme il n’y a pas de remarque, Monsieur le Maire propose de passer au vote afin 
d’ajouter M. et Mme LEROUX Roland – catégorie 2 fleurs – Maisons avec jardin donnant 
sur rue à la liste des récompensés Maisons fleuries détaillée dans la délibération 2011/77 
du 20 décembre 2011. 
 
 Vote : accord unanime 
 
 
V – Palmarès du concours des illuminations 2011 : attribution des prix 
(Annexe 5) 
 
Françoise BUSQUET poursuit en reprenant les éléments de la fiche qui a été adressée aux 
élus. 
Marie-Hélène MOREAU pense que la remise d’un diplôme serait suffisante. En effet, 
selon elle, alors qu’il est demandé à tous de faire des efforts sur la consommation 
d’énergie, ici les personnes qui consomment sont récompensées. 
 
Après cette remarque, Monsieur le Maire propose de passer au vote afin d’adopter 
l’attribution des prix selon le palmarès remis aux élus. 
 

Vote : 23 voix POUR et 2 ABSTENTIONS (Marie-Hélène MOREAU et Yann 
DUGARD) 
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VI – Rapport sur le prix et la qualité des services d’eau et 
d’assainissement (Annexe 6) 
 
Le point concernant l’assainissement a été enlevé de l’ordre du jour et sera vu lors d’un 
prochain conseil.  
 
Le Maire rapporte le contexte de l’élaboration de ce rapport. Ce dernier a été transmis par 
voie postale aux élus lors d’un envoi complémentaire afin qu’ils puissent en prendre 
connaissance préalablement au Conseil. 
Le Maire demande s’il y a des questions concernant ce rapport, comme il n’y en a pas il 
propose de passer au vote afin d’adopter le rapport sur le prix et la qualité de l’eau tel qu’il 
a été adressé aux élus. 
 
  Vote : accord unanime 
 
VII – Modification des statuts de la FDEA (Annexe 7) 
 
Le Maire rappelle les points qui seront modifiés dans les statuts selon le document qui a 
été adressé aux élus. 
Le Maire demande s’il y a des questions et, comme il n’y en a pas, propose de passer au 
vote afin d’accepter la modification des statuts de la FDEA. 
 
  Vote : accord unanime 
 
 
VIII – Lettre ouverte à l’ARS  (Annexe 8) 
 
Le Maire présente le Projet Régional du Santé 2012-2016 proposé par l’ARS. Afin de 
respecter les délais impartis par l’ARS pour émettre la lettre ouverte, le Maire précise que 
ce même courrier a déjà été adressé à l’ARS en date du 15 février dernier. 
Christine NOIRET-RICHET s’étonne du paragraphe concernant le regroupement. Il lui 
semblait que ce point avait été voté lors du conseil d’administration du GHSA. 
Le Maire rappelle que le Conseil d’administration n’existe plus, maintenant il s’agit d’un 
conseil de surveillance. Le maire précise que la volonté de la Ville est de préserver 
l’hôpital public face à un établissement de santé (regroupant privé et public). 
Christine NOIRET-RICHET regrette que la totalité du Plan n’ait pas été adressée. 
Mme Lemoine précise qu’il s’agit d’un rapport de 72 pages  facilement consultable via 
Internet. 
Comme il n’y a plus de remarque, le Maire propose de passer au vote afin d’accepter la 
lettre ouverte à l’ARS telle qu’elle a été présentée aux élus :  
 

Vote : 23 voix POUR et 2 ABSTENTIONS (Christine NOIRET-RICHET et 
Véronique DELEHAIE) 
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IX – Lettre ouverte à l’Inspection Académique (Annexe 9) 
 
Le Maire demande si tous les élus ont bien pris connaissance de la lettre ouverte adressée à 
l’inspection académique ayant pour objet l’annonce de la fermeture de 2 classes à 
Vouziers lors de la rentrée scolaire 2012. 
 
Marie-Hélène MOREAU, en sa qualité d’ancienne enseignante du privé, souhaite revenir 
sur les 2 lignes concernant le financement de l’école  privée. Elle réaffirme son soutien 
face à cette annonce mais estime que ces lignes sur le financement de l’école privée 
n’avaient pas lieu d’apparaître dans cette lettre. 
 

Vote : 23 voix POUR, 1 ABSTENTION (Yann DUGARD) et 1 CONTRE (Marie-
Hélène MOREAU) 

 
X – Prolongation de la promesse de vente à la SEAA des cinq parcelles au 
lieu-dit « Les Marizys » 
 
Le Maire présente la fiche de travail remise sur table aux élus. Il s’agit ici de prolonger la 
promesse de vente actée le 16 décembre 2010 par la délibération 2010/83 qui avait été 
consentie pour une durée de 12 mois.  
 
Comme il n’y a pas de remarque le Maire propose de passer au vote afin : 

• d’accepter une prolongation de la durée de la promesse de vente et de fixer son 
terme au 30 septembre 2012 ; 

• d’acter que le reste des termes de la promesse de vente reste inchangé. 
 
  Vote : accord unanime 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 00. 
          Le Secrétaire de Séance 
              Michel MAYEUX 
 
Annexes (déjà diffusées) : 

- annexe 1 : Débat des orientations budgétaires 
- annexe 2 : Dossier d’investissement : demande de subvention 
- annexe 3 : Renoncement à l’exonération de taxe foncière prévue pour les entreprises installées dans un 

bassin d’emploi à redynamiser 
- annexe 4 : Palmarès des maisons fleuries 
- annexe 5 : Palmarès du concours des illuminations 2011 : attribution des prix 
- annexe 6 : Rapport sur le prix et la qualité des services d’eau et d’assainissement 
- annexe 7 : Modification des statuts de la FDEA 
- annexe 8 : Lettre ouverte à l’ARS 
- annexe 9 : Lettre ouverte à l’Inspection Académique 
- annexe 10 : Prolongation de la promesse de vente à la SEAA des cinq parcelles au lieu-dit « Les Marizys » 





































Conseil Municipal du 21 février 2012 

 
 

Dossiers d’investissements : demandes de subventions 
 
 
 
 
 
 
 
1 –  Réparation de la charpente de l’Église Saint-Clément à Blaise 
 
2 –  Révision des portes de façades ouest de l’Église Sainte-Maurille 
 
3 – Réparation de vitraux à l’Église Sainte-Maurille 
 Restauration du vitrail Saint Clément à l’Église Saint-Clément à 
 Blaise 
 
4 –  Mise en place d’éclairage de passages piétons : 2ème tranche 
 
5 –  Acquisition d’un véhicule électrique 
 
6 –  Rénovation et renouvellement de l’aire de jeux du parc François 
 Mitterrand 



Conseil Municipal du Mardi 21 février 2012 
 
 
ÉGLISE SAINT CLÉMENT À BLAISE : RÉPARATION DE LA CHARPENTE  
 
La réparation de la base du clocher côté sud ouest de l’Eglise Saint Clément à Blaise est 
nécessaire au regard de l’état actuelle de la charpente. En effet, une poutre sur laquelle repose 
le clocher présente une dégradation importante suite à des fuites répétées de couverture. La 
réduction importante de sa section affaiblit significativement la solidité de la charpente. 
 
Afin d’évaluer le coût de ce projet, une entreprise en charpente et menuiserie spécialisée dans 
la restauration de monuments historiques a été consultée. 
 
Au regard du devis reçu, l’opération est estimée à  17 419,85 euros HT. Cette opération est 
subventionnable par l’ETAT –DRAC à hauteur de 25 %. 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 
 

• De retenir ce dossier et de l’inscrire au Budget Primitif 2012 
• De solliciter des subventions auprès de l’Etat (au titre de la DETR et de la DRAC) du 

Conseil Régional, du Conseil Général et de tout autre financeur potentiel selon le plan 
de financement prévisionnel ci-dessous : 

• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des 
subventions 

 
PLAN DE FINANCEMENT  

    

DEPENSES RECETTES 

        
Travaux 17 419,85 €  Subvention 80 % du H.T.  13 935,88 €  

  
Etat – DRAC  
Etat - DETR   

  Conseil Régional   
  Conseil Général  
  Autres financeurs    

        
TVA   3 414,29 €  FCTVA       3 225,55 € 

        
    AUTOFINANCEMENT      3 672.71€  
        

TOTAL TTC 20 834,14  €  TOTAL TTC 20 834,14  €  

 



Conseil Municipal du Mardi 21 février 2012. 
 
 
 
EGLISE SAINTE MAURILLE : RÉVISION DES PORTES FAÇADE OUEST  
 
Les portes de la façade ouest de l’Eglise Sainte Maurille, classée monument historique 
nécessitent une révision, quelques réparations et une consolidation sur l’ensemble. 
 
Cette remise en état a d’ailleurs également été sollicitée par l’Abbé MARGUET.  
Une rencontre a été organisée avec le S.T.A.P. (Service Territorial d’Architecture et 
du Patrimoine) afin de déterminer la nature exacte et l’ampleur du projet. 
 
Afin d’évaluer le coût de ce projet,  une entreprise en charpente et menuiserie 
spécialisée dans la restauration de monuments historiques a été consultée. 
 
Au regard du devis reçu, l’opération est estimée à  7 015,00 euros HT. Cette opération 
est subventionnable par l ETAT –DRAC à hauteur de 25 %, mais également auprès du 
STAP à hauteur de 40% 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 
 

• De retenir ce dossier et de l’inscrire au Budget Primitif 2012 
• De solliciter des subventions auprès de l’Etat (au titre de la DETR et de la DRAC) du 

Conseil Régional, du Conseil Général, du Service Territorial d’Architecture et du 
Patrimoine  et de tout autre financeur potentiel selon le plan de financement 
prévisionnel ci-dessous : 

• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des 
subventions 

PLAN DE FINANCEMENT  
    

DEPENSES RECETTES 

        
Travaux 7 015,00 €  Subvention 80 % du H.T.        5 612 €  

  
Etat – DETR  
Etat - DRAC  

  Conseil Régional   
  Conseil Général  
  Autres financeurs STAP  

        
TVA   1 374.94 €  FCTVA         1 298,93 € 

        
    AUTOFINANCEMENT        1 479,01 €  
        

TOTAL TTC   8 389,94 €  TOTAL TTC   8 389,94 €  
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EGLISE SAINTE MAURILLE : RÉPARATION DE VITRAUX 
 
EGLISE SAINT CLÉMENT : RESTAURATION DU VITRAIL SAINT 
CLÉMENT 
 

1- En ce qui concerne les vitraux de l’Eglise Sainte Maurille : 
Trois vitraux situés, un en façade sud et deux au-dessus des portes ouest, présentent des 
dégradations. Celles-ci nécessitent un repiquage de quelques éléments verriers ordinaires à 
réaliser sans dépose des ensembles : 420, 00 € HT. 
 

2- En ce qui concerne le vitrail Saint Clément à Blaise 
Le Vitrail représentant Saint Clément que l’on retrouve dans l’Eglise du même nom a 
subi d’importantes dégradations. La partie supérieure a été complètement détruite. Une 
restauration complète est donc nécessaire. Un devis a été sollicité auprès d’un 
spécialiste en création et restauration de vitraux qui a estimé le montant de la 
restauration à 4 495 € HT. 
 
A noter que ces dépenses ne sont pas soumises à TVA 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 
 

• De retenir ces dossiers et de les inscrire au Budget Primitif 2012 
• De solliciter des subventions auprès de l’Etat (au titre de la DETR et de la DRAC) du 

Conseil Régional, du Conseil Général, du Service Territorial d’Architecture et du 
Patrimoine  et de tout autre financeur potentiel selon le plan de financement 
prévisionnel ci-dessous : 

• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des 
subventions 

PLAN DE FINANCEMENT  
    

DEPENSES RECETTES 

        
Travaux 4 915,00 €  Subvention 80 % du H.T. 3 932 €  

  
Etat – DETR  
Etat - DRAC  

  Conseil Régional   
  Conseil Général  
  Autres financeurs STAP  

        
TVA   00,00 €    

        
    AUTOFINANCEMENT        983 €  
        

TOTAL HT   4 915,00 €  TOTAL HT   4 915,00 €  

 



Conseil Municipal du Mardi 21 février 2011. 
 
ECLAIRAGE DE PASSAGES PIETONS : 2ème TRANCHE  
 
La Ville de VOUZIERS attache une grande importance à l’amélioration de son éclairage public afin de 
contribuer à une plus grande sécurité des personnes et des biens.  
 
Lors du Conseil Municipal du 15 février 2011, le Conseil Municipal avait approuvé l’éclairage des passages 
piétons du centre ville de la Commune de Vouziers. A ce jour ont  été posées 18 lanternes notamment  rue 
de l’Aisne, rue Chanzy, Place Carnot, Rue Bournizet, Rue Gambetta, Rue Chervin, Rue de Condé, Rue du 
Chemin Salé, Rue de Syrienne 
 
Afin de poursuivre l’amélioration de la sécurité des piétons et en concertation avec les services de Police 
Municipale de la Ville, un renforcement de l’éclairage des passages piétons par la pose d’une lanterne 
spécifiquement conçue à cet effet d’une puissance de 400 W qui sera installée au droit de ces derniers est 
proposé dans les rues suivantes : 
 

- Rue Gambetta (3 lanternes) 
o n° 27 tribunal/maison médicale 
o n° 52 et 54 Cinéma Les Tourelles 

- Rue de Condé (1 lanterne) 
o n° 12 rue Bara 

- Rue des Marizys (2 lanternes) 
o n° 5 rue de Sainte Marie 
o n° 7 école Jeanne d' Arc 

- Rue Chervin (1 lanterne) 
o n° 1 boulangerie. 

 
Cela représente un total de 7 lanternes pour un montant total de 19 648.83 € HT soit 23 500 € TTC. Ce 
dossier est susceptible d’être subventionné par l’Etat au titre de la D.E.T.R., le Conseil Régional, le Conseil 
Général. 
 
Il est proposé au Conseil : 
 

• De retenir ce dossier et de l’inscrire au Budget Primitif 2012 
• De solliciter des subventions auprès de l’Etat (DETR), du Conseil Régional, du Conseil Général et 

de tout autre financeur potentiel selon le plan de financement prévisionnel ci-dessous 
• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des subventions 

 

Plan de Financement Prévisionnel 

DEPENSES RECETTES 

Travaux  19 648.83 € Subventions 80% du  HT       15 719.07 € 
     Etat    
     Conseil Régional   
   Conseil Général  
     Autres Financeurs   
          
TVA  3 851.17 € FCTVA 3 638,27 € 
          
     AUTOFINANCEMENT 4 142,66 € 

TOTAL TTC 23 500,00 € TOTAL TTC              23 500,00 € 

 



Conseil du  Mardi 21 février 2012 
 
ACQUISITION D’UN VEHICULE ELECTRIQUE – DEMANDE DE SUBVENTIONS 
Le Ministère du Développement durable a présenté le 1er octobre 2009 un plan national avec 14 
actions concrètes pour favoriser le développement de voitures électriques et hybrides rechargeables. 
 
L’achat de véhicules électriques massif d’ici 2015 par les entreprises et l’administration figure à la 
4ème place de ces actions. 
 
Consciente de la crise énergétique, consciente que le développement des véhicules propres permettra 
d’accélérer la croissance verte dont les fondements ont été posés par le Grenelle Environnement : 
une croissance durable et génératrice d’emplois, la Ville de Vouziers souhaite s’engager à son 
échelle dans une perspective de réduction des nuisances locales (pollution, bruit) en acquérant un 
véhicule électrique pour assurer notamment les tournées de propreté en ville. 
 
Le nombre de kilomètres annuel effectué par l’agent des services techniques en charge de ce poste 
est d’environ 7000. 
 
L’acquisition d’un véhicule électrique utilitaire est donc envisagée. 
Le montant de cette acquisition est chiffré à  25 083.61 € H.T soit 30 000 € TTC. 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 
 

• De retenir ce dossier et de l’inscrire au Budget Primitif 2012 
• De solliciter des subventions auprès de l’Etat (au titre de la DETR), du Conseil Régional, du 

Conseil Général et de tout autre financeur potentiel selon le plan de financement prévisionnel 
ci-dessous : 

• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des subventions 
 

PLAN DE FINANCEMENT  
    

DEPENSES RECETTES 

        
Acquisition 25 083.61 Subvention 80 % du H.T.      20 066,89 €  

  Etat – DETR   
  Conseil Régional   
  Conseil Général  
     
TVA (19.6)  4 916.39  FCTVA (15,482)       4 644.60 € 

        
    AUTOFINANCEMENT        5 288.51 €  
        

TOTAL TTC  30 000,00 € TOTAL TTC   30 000,00 €  

 



 
 

Conseil Municipal du 21 février 2012. 
 
 
RÉNOVATION ET RENOUVELLEMENT DE L’AIRE DE JEUX DU PARC FRANÇOIS 
MITTERRAND 
 
L’aire de jeux, actuellement existante au Parc François Mitterrand, a été créée en 1991 avec un 
complément d'équipements en 1994. Depuis et en raison de vétusté, certains jeux ont été démontés sans 
être remplacés.  
 
D'autre part, l'évolution réglementaire impose des surfaces amortissantes sous les jeux où le risque de 
chute est supérieur à 50 cm. 
 
Afin de se mettre en conformité avec la législation et de renforcer l’attractivité de cette dernière il est 
proposé au Conseil Municipal : 

• La réalisation de sol amortissant sous les jeux existants ; 
• La fourniture et la pose d'une structure modulaire multi activités destinée aux enfants de 2 à 6 ans  
• La fourniture et la pose de deux jeux à ressort : 

o Un, fermé destiné aux enfants de 2 à 6 ans : la voiture ; 
o Un, ouvert à 4 places destiné aux enfants de 3 à 8 ans : le trèfle. 

 
 
 
 
Structure modulaire multi activités constituée d'une plateforme avec un accès par un mur 
d'escalade incliné et un toboggan. L'ensemble est installé sur un sol amortissant 
synthétique coulé en place de 23 m² environ.  
 
 
 
 
Estimation : 7 760 € HT 
 
 
 
 
Jeux à ressort : 
 

• Un jeu à ressort fermé, pour les enfants de 2 à 6 ans de type "voiture" sur sol amortissant ; 
• Un jeu à ressort ouvert, pour les enfants de 3 à 8 ans à 4 places de type "trèfle" sur sol amortissant 

                     

            Estimation : 2 100 € HT Estimation : 2 200 € HT 
 
 



Sol amortissant  constitué de granulat de caoutchouc aggloméré à la résine sur une forme drainante en 
grave naturelle concassée. L'épaisseur de la couche amortissante en granulat de caoutchouc varie selon la 
Hauteur de Chute Limite (HCL) propre à chaque jeu. 

• Structure modulaire existante : 45 m² environ. 
Estimation : 6 980 € HT. 

• Jeu à ressort existant : 8 m² environ.  
Estimation : 1 250 € HT. 

• Autres jeux : sol amortissant intégré aux jeux 
 
Panneau d'information  au nombre de deux, implantés à l'entrée de l'aire de jeux ou à 
proximité des jeux. 
 

Estimation : 590 € HT. 
 
Ce projet permettrait de rénover cette aire de jeux très sollicitée en centre ville. Elle 
comporterait à terme : 

• Une structure modulaire pour les 4-10 ans existante ; 
• Un bac à sable existant sur lequel aucune intervention n'est prévue ; 
• Une structure modulaire pour les 2-6 ans neuve ; 
• Un jeu à ressort pour les 2-6 ans existant ; 
• Un jeu à ressort pour les 2-6 ans neuf ;  
• Un jeu à ressort pour les 3-8 ans neuf. 

 
L'opération est estimée à 20 880 € HT soit 24 972,48 € TTC environ. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

• De retenir ce dossier et de l’inscrire au Budget Primitif 2012 
• De solliciter des subventions auprès de l’Etat (au titre de la DETR), du Conseil Régional, du 

Conseil Général et de tout autre financeur potentiel selon le plan de financement prévisionnel ci-
dessous : 

• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des subventions 
 

PLAN DE FINANCEMENT  
    

DEPENSES RECETTES 

        
Travaux   20 880,00 €  Subvention 80 % du H.T.   16 704,00 €  

  
Etat (DETR) 
Conseil Régional  

  Conseil Général   
  Autres financeurs  
     
TVA   4 092,48 €  FCTVA       3 866,24 € 

        
    AUTOFINANCEMENT      4 402,24   €  
        

TOTAL TTC 24 972,48 €  TOTAL TTC   24 972,48 €  

 



 Conseil municipal du Mardi 21 février 2012 

 

Renoncement à l’exonération de taxe foncière prévue pour les 
entreprises installées dans un bassin d’emploi à redynamiser 

 
 
La loi des finances du 30 décembre 2006 prévoyait que sauf délibération 
contraire de la collectivité territoriale, les entreprises qui s’installaient 
dans un bassin d’emploi à redynamiser pouvaient bénéficier d’une 
exonération de la Taxe professionnelle et de la Taxe foncière. Le 
dispositif concernait la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2011. 
Vouziers figure sur la liste des bassins d’emploi selon le décret 2007-228 
du 20 février 2007 paru au JO du 22 février 2007. 
 
Les élus lors du Conseil municipal du 25 avril 2007 avaient été avisés de 
cette possibilité de renoncer aux exonérations. En l’absence de 
délibération contraire, ces exonérations de TP et de TF se sont 
appliquées à Vouziers. 
 
Le dispositif devait expirer le 31 décembre dernier. 
Or, au JO du 29 décembre 2011 la loi 2011-1977  du 28 décembre 2011 
de finances pour 2012 prévoit à son article 154 une prolongation du 
dispositif d’exonération jusqu’au 31 décembre 2013. 
 
Sur proposition du Maire de Vouziers, il est demandé aux membres du 
Conseil Municipal,  
 

- De supprimer, à compter du 1er janvier 2012, l’exonération de la 
Taxe Foncière prévue pour les entreprises situées dans les 
bassins d’emploi à redynamiser 

 
- De charger Mr le Maire de notifier cette décision aux services 

préfectoraux et à la direction générale des finances publiques  
 

 



Conseil Municipal du Mardi 21 février 2012 
 

 

Modification de la délibération 2011/77  portant sur le  
Palmarès des Maisons Fleuries 

 

 

Lors du Conseil du 29 novembre 2011 vous avez adopté le palmarès des Maisons 
Fleuries.  

Ce palmarès comportait un oubli, il s’agissait de la maison sise 20 rue Verte 
appartenant à M. et Mme LEROUX Roland. 

Cette maison aurait du recevoir un diplôme 2 fleurs dans la catégorie Maisons avec 
jardin donnant sur rue. 

Afin de rectifier cet oubli je vous propose de modifier la délibération 2011/77 
ayant pour objet le palmarès des Maisons Fleuries, en conséquence : 

- Ajout de  M. et Mme LEROUX Roland – catégorie 2 fleurs – Maisons avec 
jardin donnant sur rue 

  
 
 



Conseil Municipal du Mardi 21 février 2012 
 

 

CONCOURS DES ILLUMINATIONS 2011 
 

 

Il s’agit de la dixième édition du Concours des illuminations. Il s'adresse sans 
inscription préalable à tous les habitants qui installent une décoration lumineuse visible du 
public. 

Pour tenir compte de la diversité des situations des participants, trois catégories 
existent : 

- Maisons avec jardin visible de la rue ; 
- Façades et balcons; 
- Commerces ; 
Le jury composé d'élus du conseil municipal, de membres des commissions a 

effectué deux tournées dans la commune les : 

• Mercredi 21 décembre 2011 et 

• Jeudi 22 décembre 2011 
 

Après délibération du Jury ; il a été proposé le palmarès ci-joint 
 

Il vous est proposé d’adopter l’attribution des prix selon ce palmarès. 
 

 
 



Catégorie Maisons et Jardins (1er Prix)

Monsieur, Madame Gérard BALTHAZART 4 ruelle de Théline 08400 BLAISE 50,00 €
Monsieur, Madame Jean COTTON 2 Allée des Hx du Blanc Mont 08400 VOUZIERS 50,00 €
Madame Isabelle DEFORGE 25 rue du Petit Chatelet 08400 VOUZIERS 50,00 €
Monsieur, Madame Jean-Claude DUBOIS 6 Rue de Condé 08400 VOUZIERS 50,00 €
Monsieur, Madame François ELSAN 7 Rue Jean Moulin 08400 VOUZIERS 50,00 €
Monsieur, Madame Hubert GENGOULT 4 cour de Grafenroda 08400 VOUZIERS 50,00 €
Monsieur, Madame Manuel GRANDPIERRE 9 Rue Verte 08400 VOUZIERS 50,00 €
Monsieur, Madame Roland LEROUX 20 Rue Verte 08400 VOUZIERS 50,00 €

Catégorie Balcons  (1er Prix)

Monsieur, Madame Patrick NOTHUM 14 B rue des Bocquetiers 08400 VOUZIERS 50,00 €

Catégorie Commerces (1er Prix)
Madame Isabelle BUTZBACH 16 rue des Poilus 08400 VOUZIERS 50,00 €
Monsieur Argonne Hôtel Route de Reims 08400 VOUZIERS 50,00 €

Catégorie Maisons et Jardins (2ème Prix)

Monsieur, Madame Guy ALBAUD 16 Cour Allendé 08400 VOUZIERS 30,00 €
Monsieur, Madame Daniel ASSEL 14 Cour Allendé 08400 VOUZIERS 30,00 €
Madame Annie CLYMANS RD 977 Chestres 08400 VOUZIERS 30,00 €
Monsieur, Madame Stéphane COTTON 5 Rue Jean Moulin 08400 VOUZIERS 30,00 €
Monsieur, Madame Roger GALLET 4 rue de l'Aisne 08400 VOUZIERS 30,00 €
Monsieur, Madame Joël LEJEUNE 15 Rue Verte 08400 VOUZIERS 30,00 €
Monsieur, Madame Roger MAILLARD 23 rue de l'Aisne 08400 VOUZIERS 30,00 €
Monsieur, Madame Steve MELLET 71 rue Gambetta 08400 VOUZIERS 30,00 €
Monsieur, Madame Laurent MICHAUD 60 Avenue Charles de Gaulle 08400 VOUZIERS 30,00 €
Monsieur, Madame Jean-Claude RICHER 21 Rue de Ste Marie 08400 VOUZIERS 30,00 €
Monsieur, Madame Alain ROUSSELOT Cour de Grafenroda 08400 VOUZIERS 30,00 €

Catégorie  Façades (2ème Prix)

Monsieur, Madame Jean-Claude BRETON 18 Rue Avetant 08400 VOUZIERS 30,00 €
Monsieur, Madame Pascal LEROUX Rue du Champ de Foire 08400 VOUZIERS 30,00 €
Monsieur, Madame Pol POZIER 7 rue Claude Phé 08400 VOUZIERS 30,00 €

Catégorie  Balcons (2ème Prix)
Madame Raymonde TAVERNIER 12 Rue Bara 08400 VOUZIERS 30,00 €

Catégorie  Maisons et Jardins (3ème Prix)

Monsieur, Madame Stéphane DARDARD 58 Avenue Charles de Gaulle 08400 VOUZIERS 15,00 €
Monsieur, Madame Jean DUCASTEL 17 Rue de Ballay 08400 VOUZIERS 15,00 €
Monsieur, Madame Serge GAUTHIER 14 Rue de Sainte Marie 08400 VOUZIERS 15,00 €
Monsieur, Madame Patrice PIEKAREK 52 Rue de Condé 08400 VOUZIERS 15,00 €
Monsieur, Madame Jean-Jacques SOIDEZ 2 rue des Bocquetiers 08400 VOUZIERS 15,00 €

Catégorie  Façades (3ème Prix)

Monsieur, Madame Jérôme HOTTIN 2 Cour de Civol 08400 VOUZIERS 15,00 €

CONCOURS ILLUMINATIONS  2011
VILLE DE VOUZIERS
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1. Caractérisation technique du service 
public de l'eau potable 

1.1. ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 
Le service dessert l’ensemble du territoire de la Commune de Vouziers y compris 
Chestres, Blaise, et Condé. 
La gestion du service se fait au niveau communal.  
La commune de Vouziers détient la compétence d’eau potable.  
 

1.2. ESTIMATION DE LA POPULATION DESSERVIE  
 (INDICATEUR D 101.0) 

Le service public d’eau potable dessert 4 442 habitants.  
 

1.3. CONDITIONS D’EXPLOITATION DU SERVICE 
 

Le service est exploité en : délégation de service public 
 

- Type de contrat : Contrat d’Affermage 
 

- Nom du délégataire : VEOLIA Eau 26 av Jean Jaurès 08300 Rethel 
 

- Date de début et fin du contrat : 01/01/2001 au 31/12/2020  
 

- Date de fin du contrat : 31/12/2020 
 

- Missions du délégataire :  
 
Extrait du Contrat d’affermage : «  le présent affermage a pour objet l’exploitation du service de 
distribution publique d’eau potable tel qu’il est constitué et sera éventuellement étendu et complété 
pendant la durée du présent contrat. » 

1.4. PRESTATIONS ASSUREES DANS LE CADRE DU 
 SERVICE  

L’ensemble des prestations assuré par le fermier sont définies aux pages 12 et suivantes du 
contrat d’affermage, les principales étant les suivantes : 
 

- Un règlement de service affermé intervient pour l’application aux usagers des 
stipulations du présent contrat, ce règlement a été arrêté d’un commun accord 
entre le Fermier et la Collectivité, après délibération de cette dernière, est fourni à 
chaque abonné au moment de sa demande de raccordement ; 

- Sur tout le parcours des canalisations de distribution en domaine public, le 
Fermier est tenu de fournir de l’eau à tout propriétaire, usufruitier, locataire ou 
occupant de bonne foi remplissant les conditions énoncées au règlement qui 
demande à contracter un abonnement de six mois au moins. 

- Gestion des demandes d’abonnement 
- Tous les ouvrages, équipements et matériels permettant la marche de 

l’exploitation, y compris les compteurs et les branchements, seront entretenus en 
bon état de fonctionnement et réparés par les soins du Fermier à ses frais. 
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1.5. RESSOURCES EN EAU 

 Points de prélèvement 
 

 
Ouvrage 

Débit nominal 
[m³/h] 

Prélèvement 
année (n-1) [m³] 

Prélèvement 
année (n) [m³] 

Variation 
 

 
Puits du LONG BEC 

 

 
50 

 
58 573 

 
165 840 

 
183,1 % 

 
Puits des PRES DU 

MOULIN 
 

 
 

60 

 
 

319 700 
 

 
 

209 896 

 
 

-34,3 % 

Total des prélèvements  378 273 375 736 - 0,7 % 
 

 Évolution des volumes d’eau potable produits et importés 
 
 
 2006 2007 2008 2009 2010 Variation N/N-1 
Volumes prélevés 391 461 362 576 414 741 378 273 375 736 -0,7% 
Volumes produits 385 532 334 290 349 043 339 837 343 860 1,2 % 

 
Volumes importés 0 0 0 0 0 0 

 
 
 
Les volumes produits sont des volumes d’eau traitée. 

1.6. NOMBRE D’ABONNEMENTS 
 

Abonnements 
 

année (n-1) 
 

année (n) 
 

Variation 
 

Nombre d’abonnement domestiques 
 

 
1582 

 
1585 

 
0,2% 

 
Nombre d’abonnements non 
domestiques (assujettis à la 
redevance non domestique) 

 

 
 

6 

 
 

6 

 
 

0% 

 
Nombre total d’abonnements  

 
1588 

 
1591 

 
0,2% 

 
 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la 
pollution de l’eau d’origine domestique en application de l’article L.213-10-3 du code de 
l’environnement. 
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1.7. VOLUMES MIS EN DISTRIBUTION ET VENDUS  
 

Volumes [m³ ramenés sur 365 jours] 
 

année (n-1) 
 

(année n) 
 

Variation 
Volume produit 
 

339 837 343 860 1,2 % 

Volume importé 
 

0 0 0 

Volume exporté 
 

0 0 0 

Volume mis en distribution 
(=volume Produit + volume importé – 
volume exporté) 

 
339 837 

 
343 860 

 
1,2% 

Volume vendu aux abonnés domestiques 
 

216 345 
 

207 797 - 4 % 

Volume vendu aux abonnés non 
domestiques 
 

18 497 17 766 - 4 % 

Volume total vendu aux abonnés 
 

234 842 225 563 - 4 % 

Volume vendu à d’autres services de 
l’eau  
(= volume exporté) 

0 % 0 % 0% 

 

 
La consommation moyenne par abonnement domestique est de : 129 m³ par an. 

1.8. LONGUEUR DU RESEAU 

 
 année (n-1) année (n) Variation % 
Linéaire du réseau hors branchements 
en km 

61,5 61,6 0,2 % 
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2. Tarification et recettes du service public 
de l'eau potable 

2.1. FIXATION DES TARIFS EN VIGUEUR 
L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. 
Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur sont les suivantes : 

 
Date de la délibération Objet 

31/10/2007 tarif de l'eau à compter du 01/01/2008 
 

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 
 

Le service est assujetti à la TVA. 

2.2. PRIX DU SERVICE DE L’EAU POTABLE 
Le prix du service comprend : 
 

- Une partie fixe ou abonnement 
- Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable est prévue par le 

délégataire à partir de 200 m3 
 
Les abonnements sont payables par semestre 
Les volumes sont relevés tous les semestres. 
Les consommations sont payables au vu du relevé. 

 Redevance de pollution domestique par commune 
Cette redevance est perçue dans toutes les communes quelle que soit leur population. Elle 
remplace l’ancienne « contre-valeur » de la redevance de pollution domestique qui, jusqu’au 
31/12/2007, n’était perçue que dans les communes comprenant au moins 400 habitants 
agglomérés permanents et saisonniers pondérés. 
 
La redevance de pollution domestique est reversée à l’agence de l’eau et est unique sur 
l’ensemble du service. Son montant, en € par m³, est calculé chaque année par l’agence de 
l’eau.  
 
 
 

 1er jan année 
(2010) 

1er jan année 
(2011) 

Montant  0.3341 0,3480 
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2.3. EVOLUTION DU TARIF DE L'EAU 

 Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

 Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ (joindre une présentation de 
facture de 120 m3 pour chaque année). 

 
Prix théorique du m³ pour un usager 

consommant 120 m³ : 
(Indicateur D 102.0) 

 

2,58 €/m³ TTC 

 

LE PRIX DE L'EAU Tarif hors redevance de pollution domestique 

 

 Désignation 1er jan 2010 1er jan 2011 Variation 
Part de la collectivité     
 Consommation tous clients 0,5565 0.5565 0,00 % 

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 
 
 

2.4. ÉVOLUTION DES COMPOSANTES DU TARIF DEPUIS 
2002 

Composantes de la facture d’un usager consommant 120 m³ (valeurs au 1er janvier de 
chaque année hors TVA et hors redevance pollution). 
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Année Exploitant Collectivité Tiers Total hors TVA
2002 0,5367 €            0,2836 €            0,0683 €            0,8886 €                    
2003 0,5455 €            0,2836 €            0,0787 €            0,9078 €                    
2004 0,5619 €            0,2836 €            0,0704 €            0,9159 €                    
2005 0,8566 €            0,4873 €            0,0551 €            1,3990 €                    
2006 0,9677 €            0,4873 €            0,0563 €            1,5113 €                    
2007 0,9818 €            0,5330 €            0,0533 €            1,5681 €                    
2008 1,0231 €            0,5565 €            0,3546 €            1,9342 €                    
2009 1,0597 €            0,5565 €            0,3605 €            1,9767 €                    
2010 1,0820 €            0,5565 €            0,3585 €            1,9970 €                     

2.5. RECETTES D'EXPLOITATION 

 Recettes de la collectivité  

2010 2011 Variation
Surtaxe eau potable 129 437,30 €  125 256,84 €  -3,23%
Remboursement impôts locaux 6 846,12 €      7 095,67 €      3,65%
Frais de contrôle 5 648,93 €      5 739,91 €      1,61%  
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 Recettes de l’exploitant  

 
 
 
 

3. Financement des investissements du 
service de l’eau potable 
3.1. TRAVAUX ENGAGES AU COURS DE L’EXERCICE 
Nature des travaux réalisés :  
 
Régénération des puits près du moulin : 55 347,84 € HT 
Raccordement du Long Bec à l’usine de traitement : 17 850 € HT 

 
 

Nature des 
travaux 

Montant total 
des travaux 

Dont 
subventions 

(collectivités ou 
organismes 

publics) 

Dont 
contribution du 
budget général 

Linéaire de 
réseau 

renouvelée 
dans l'année 

 
0 
 

 
0 

 
0 
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3.2. BRANCHEMENTS EN PLOMB 
Seuls les branchements comportant un tronçon en plomb avant compteur sont comptabilisés 
ci-dessous. 

 
Branchements année 2010 année 2011 

Nombre de branchements en plomb changés dans l'année 12 4 
Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année) 242 238 
% de branchements en plomb restants/ nombre total de 

branchements 
14% 14% 

3.3. ETAT DE LA DETTE 

Il convient de se reporter au tableau ci-joint en annexe 1 

3.4. AMORTISSEMENTS REALISES 

Il convient de se reporter au tableau ci-joint en annexe 2 

3.5. PRESENTATION DES PROJETS A L'ETUDE EN VUE 
D'AMELIORER LA QUALITE DU SERVICE A L'USAGER ET LES 
PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES DU SERVICE 

Changement de l’ensemble des branchements plomb subsistant ce jour à l’échéance du 25/12/ 
2013. 
 

4. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l'eau 
4.1. AIDE AU PAIEMENT DES FACTURES D'EAU DES 
PERSONNES EN SITUATION DE PRECARITE 

 année 2009 année 2010 
montants des abandons de créance ou de 
versement à un fonds de solidarité 

  

dont part délégataire en € 494,84 699,00 
dont part collectivité   
nombre de demandes reçues 8 11 
nombre d’aides accordées  0 0 

 
 
 

5. Indicateurs de performance du service de 
l’eau potable 
 
Les indicateurs sont issus du décret n° 29007-675 du 2 mai 2007 et doivent être renseignés 
par tout exercice ouvert à compter du 1er Janvier 2008. 
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5.1. RESULTATS DU CONTROLE REGLEMENTAIRE SUR LES 
EAUX DISTRIBUEES (P101.1 ET P102.1) (INDICATEURS FOURNIS 
PAR LA DDASS) 

 Nombre de 
prélèvements 

réalisés 

Nombre de 
prélèvements 

non conformes 

Pourcentage de 
conformité 

Paramètres non 
conformes 

Conformité microbiologique 
(P101.1) 

14 0 100 % 0 

Conformité physico-
chimique (P102.1) 

2 1 ou 50% 0 

5.2. INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION 
PATRIMONIALE DES- RESEAUX D’EAU POTABLE (P103.2) 

 

  

Action 
effective 
en totalité 
(oui/non) 

Nombre 
de points 
possibles 

Nombre 
de points 
obtenus 

A - Plan du réseau de 
collecte 

Absence de plans du réseau ou plans 
couvrant moins de 95 % du linéaire 
estimé du réseau de desserte (quels que 
soient les autres éléments détenus) ; 

 0  

Existence d'un plan du réseau couvrant 
au moins 95 % du linéaire estimé du 
réseau de desserte ; 

oui 10 10 

Mise à jour du plan au moins annuelle ; oui 10 10 

B- Informations sur les 
éléments constitutifs du 
réseau de collecte hors 

branchements 

Informations structurelles complètes sur 
chaque tronçon (diamètre, matériau) ; Oui 10 10 

Connaissance pour chaque tronçon de 
l'âge des canalisations ; Non 10  

Localisation et description des ouvrages 
annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, compteurs de sectorisation…) 
et des servitudes ; 

Oui 10 10 

Localisation des branchements sur la 
base du plan cadastral ; Non 10  

C- Informations sur les 
interventions sur le réseau 

Localisation et identification des 
interventions (réparations, purges, 
travaux de renouvellement) ; 

oui 10 10 

Existence d'un plan pluriannuel de 
travaux de renouvellement des 
branchements ; 

Non 10  

Existence d'un plan pluriannuel de 
travaux de renouvellement des 
canalisations ; 

Non 10  

Mise en oeuvre d'un plan pluriannuel de 
travaux de renouvellement des 
canalisations. 

non 10  
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TOTAL 100 ......50...... 
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5.3. RENDEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION (P104.3) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les volumes utilisés pour le calcul des indicateurs et définis dans ce schéma sont des volumes 
comptés sur l’année civile. 
 
Il n’existe pas sur la commune de Vouziers dans le cadre du service de distribution d’eau 
potable de consommation sans comptage car toute eau distribuée est comptabilisée. 
Les volumes de service (vidanges, purges, incendie, lavages de réservoir,...) sont évalués à 
4 000 m3 par l'exploitant. 
 

5.4. INDICE LINEAIRE DES VOLUMES NON COMPTES (P105.3) 

Ratio entre le volume non compté, qui est la différence entre le volume mis en distribution et 
le volume comptabilisé, et le linéaire du réseau de desserte : 7,87 m3/km/jour. 
 

5.5. INDICE LINEAIRE DES PERTES EN RESEAU (P106.3) 

Ratio entre le volume de pertes, qui est la différence entre le volume mis en distribution et le 
volume consommé autorisé, et le linéaire du réseau de desserte : 7,87 m3/km/jour. 
 

5.6. TAUX MOYEN DE RENOUVELLEMENT DES RESEAUX 
D’EAU POTABLE (P107.2) 

La Commune de Vouziers n’a pas procédé à l’établissement d’un programme pluri annuel de 
renouvellement des réseaux d’eau potable. En l’occurrence il n’est pas possible de déterminer 
un taux moyen de renouvellement des réseaux. 

5.7. INDICE D’AVANCEMENT DE PROTECTION DE LA 
RESSOURCE (P108.3) (INDICATEUR FOURNI PAR LA DDASS) 

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau 
(captage, forage, etc.). En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est 
déterminé selon le barême suivant : 
 

Production 

Importations Exportations 

Volume mis en 
distribution 

Pertes Consommation 
sans comptage 

estimée 

Volume de 
service 

Volume 
consommé 

autorisé 

Consommations 
comptabilisées 

Volumes non comptés 
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00% Aucune action de protection 
20% Etudes environnementales et hydrogéologiques en cours 
40% Avis de l'hydrogéologue rendu 
50% Dossier déposé en préfecture 
60% Arrêté préfectoral 
80% Arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, 

travaux terminés, etc.) 
100
% 

Arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son 
application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, 
l'indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant 
chaque indicateur par les volumes annuels d'eau produits ou achetés. 
 
 
 
Pour l'année n, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 60 %. 
 

5.8.  MONTANT DES ABANDONS DE CREANCES ET DES 
VERSEMENTS A UN FONDS DE SOLIDARITE(P109.0) 

 
Au cours de l’année n, le service a reçu 11 demandes d’abandon de créances et en a accordé 
11, pour un montant de  699  €.  

 

Au cours de l’année n, l'indicateur relatif aux abandons de créances et versements à un fonds 
de solidarité est donc de : 

montant des abandons de créance + versements à un fonds de solidarité =  0,003 €/m3 
Volume facturé 

 
 
 
 

5.9. TAUX D'OCCURRENCE DES INTERRUPTIONS DE SERVICE 
NON   PROGRAMMEES ( P151.1) 

 
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés 
concernés n'ont pas été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures 
chez un abonné lors d'interventions effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des 
factures. 
 
Le taux d'occurrence des interruptions de service non-programmée est de : 
 
 

nombre d'interruptions de service non-programmées x 1000 = _6,29
nombre d'abonnés du service 

 ‰ 
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5.10 .DELAI MAXIMAL D’OUVERTURE DES BRANCHEMENTS 
POUR LES NOUVEAUX ABONNES DEFINIS PAR LE SERVICE ( 
D151-0) ET TAUX DE RESPECT DE CE DELAI (P152.1) 

Dans son règlement

Le taux de respect de ce délai est de :  

, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai d’une journée après 
réception d'une demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un 
abonné doté d'un branchement fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
 

nombre d'ouvertures de branchements ayant respecté le délai x 100 = 
nombre total d'ouvertures de branchements 

100 % 
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5.11.     DUREE D’EXTINCTION DE LA DETTE (P153.2)  

La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour 
rembourser la dette du service si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de 
l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute annuelle (recettes réelles – 
dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable M49). 
 
 
La durée d'extinction de la dette est : 21 ans  
 
 

 

5.12.      TAUX D'IMPAYES SUR LES FACTURES D'EAU DE 
L'ANNEE PRECEDENTE (P154.0) 

 
Il correspond au taux d'impayés au 31 décembre de l'année 2010  sur les factures émises au 
titre de l'année 2009 - 1. 
Le montant facturé au titre de l'année 2009 - 1 comprend l'ensemble de la facture, y compris 
les redevances prélèvement et pollution, la taxe Voies navigables de France et la TVA liée à 
ces postes. Pour une facture donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes 
et redevances de la part « eau » et de la part « assainissement ». Sont exclues les factures de 
réalisation de branchements et de travaux divers. 

 
 année 2010 année 2011) 
 

Taux d’impayés 
 

 
0,90 

 
1,48 

 

5.13.     TAUX DE RECLAMATIONS (P155.1) 

Le taux de réclamations est le nombre de réclamations écrites, reçues par l'opérateur ou 
directement par la collectivité, rapporté au nombre d'abonnés divisé par 1 000. 
Sont prises en compte les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-vis 
d'engagements contractuels, d'engagements de service, notamment au regard du règlement de 
service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l'exception de celles relatives au niveau de prix. 

 
 

 année (n) année (n+1) 
Nombre de réclamations à l’exploitant 0 0 

Nombre de réclamations à la collectivité 0 0 

Taux de réclamations global 0 0 
 

~~~~~ 















Conseil du  Mardi 21 février 2012 
 
MODIFICATION DES STATUTS DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE 
D’ENERGIES DES ARDENNES 
 
 
La F.D.E.A. a voté lors de sa séance du 12 décembre 2011 les nouveaux statuts qui sont joints à la 
présente note de présentation.  
 
Les objectifs principaux des modifications concernent : 
 

- L’adaptation des règles de représentativité suite à la création des secteurs d’électrification en 
remplacement des syndicats primaires.L’ajout de la compétence maîtrise d’ouvrage éclairage 
public. 

 
- L’ajout de la compétence optionnelle, conseil, assistance administrative, juridique et 

technique dans le cadre des relations avec les opérateurs de communication électroniques, 
 
C’est également l’occasion d’un « toilettage » (de forme et non de fond) des statuts de la FDEA, afin 
de les rendre conformes au modèle national préconisé par la Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et des Régies (FNCCR ) 
 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal  
 

- d’adopter les nouveaux statuts de la Fédération Départementale d’Energies des Ardennes 
 
 
 
 
 



       Vouziers, le 29 février 2012 
 
       M. Claude ANCELME 
       Maire de Vouziers 
 
       à 
 
 
       ARS 
       Monsieur le Directeur 
       Jean Christophe PAILLE 
       Complexe tertiaire du Mont-Bernard 
       2, rue Dom-Pérignon 
       CS 40513 
       51007 Châlons-en-Champagne Cedex  
 
 
 
Nos réf. : CA/DGS/KD 
Adresse e-mail : maire@ville-vouziers.com 
Tel. secrétariat : 03.24.30.76.33 
Objet : projet de PRS 2012-2016 
 
 
 
 Monsieur le Directeur de l’Agence régionale de Santé, 
 
 Le projet de plan régional de santé a été proposé à la consultation pour une 
durée de 2 mois à compter du 16 décembre dernier. C’est un aspect positif qui doit 
être souligné. 
 
 Ce dossier sera abordé en Conseil Municipal de Vouziers le 21 février. 
 
 Je souhaite d’ores et déjà vous faire savoir que je partage, tout comme une 
majorité de mon Conseil, les remarques formulées par Monsieur le Président de 
Région et qui ont été présentées en séance du Conseil Régional. Je vous demande 
donc de bien vouloir en tenir compte dans les avis recensés. 
 
 En sus des remarques de la Région, j’attire votre attention sur le sud des 
Ardennes. Il ne faudrait pas que le PRS remette en cause le bloc opératoire de Rethel, 
flambant neuf, et qu’il ne soit destiné qu’à accueillir la chirurgie ambulatoire. Je 
réaffirme mon souhait que les soins de suivi de chimiothérapie puissent s’effectuer 
sur le site de Vouziers. La prévention et l’éducation doivent être des axes importants, 
ainsi la planification familiale doit trouver toute sa place dans les hôpitaux de 
proximité. Enfin, il faut que soit préféré au partenariat du GHSA avec le Groupement 
privé de Courlancy, un  renforcement de coopération avec les Établissements publics 
de Reims et Charleville-Mézières notamment.  
 

mailto:maire@ville-vouziers.com�


 Je soumettrai à mon Conseil Municipal cette lettre et ne manquerai pas de vous 
adresser au lendemain de la réunion de l’instance décisionnelle ses conclusions pour 
prise en considération. 
 Je souhaite que vous preniez en compte l’ensemble de ces observations dans 
l’intérêt des populations qui sont en droit d’attendre un accès équitable à des soins de 
qualité. A cet effet, je réaffirme que le service public doit rester l’offre privilégiée. 
 
 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes plus sincères 
salutations. 
 
 
 
         Le Maire de VOUZIERS 

 
 
             Claude ANCELME 



Conseil Municipal du Mardi 21 février 2012 

PROJET REGIONAL DE SANTE (P.R.S.) 

 

L’Agence Régionale de Santé Champagne Ardenne a lancé la mise en consultation de 
son projet régional de santé (2012-2016) le 16 décembre. Cette consultation devait durer 
2 mois. 

Les composantes du  Projet Régional de Santé sont  :  
• les schémas régionaux de prévention, d’organisation des soins et d’organisation 

médico-sociale,  
• les programmes en matière de télémédecine, d’accompagnement des handicaps et 

de la perte d’autonomie et, d’accès à la prévention et aux soins des personnes les 
plus démunies 

 
La feuille de route de l’ARS de Champagne-Ardenne pour les 5 prochaines années, est de 
faire évoluer l’organisation de l’offre de santé (la prévention, les soins ambulatoires et 
hospitaliers, l’accompagnement médico-social) afin de répondre efficacement aux enjeux de 
la santé en Champagne-Ardenne, dont 2 sont majeurs : 
 
- Relever le défi de la démographie des professionnels de santé, 
 
- Développer l’accompagnement et le soutien aux aidants familiaux par la mise en place 
de formations adaptées et le développement de structures de répit. 
 
 
La presse s’est faite l’écho des réactions de différentes collectivités : Conseil Régional, 
Conseil Général, mairies et personnalité politiques sur la question. 

Des réserves doivent être émises sur le PRS.  En effet, si les objectifs généraux présentés sont 
acceptables, leur traduction dans les actions et les terminologies lèvent certaines inquiètudes. 

C’est pourquoi, afin de tenir compte des délais imposés par la consultation, j’ai souhaité 
adresser le 15 février un courrier de réserve à l’ARS et l’aviser que je soumettrai aux 
membres du Conseil Municipal cette lettre. 

 

 

 

 

 

 

 



LETTRE OUVERTE 

Des élus du Conseil Municipal de Vouziers 

au 

Directeur de l’Agence Régionale de Santé Champagne-Ardenne 

 

Projet présenté en Conseil Municipal de Vouziers le 21 février 2012 

Cette lettre a recueilli :  - ….. voix pour  
- ….. voix contre  
- …. abstention 

 

Objet : Projet régional de Santé (2012-2016) 

 

 Monsieur le Directeur de l’Agence régionale de Santé, 

 Le projet de plan régional de santé a été proposé à la consultation pour 
une durée de 2 mois à compter du 16 décembre dernier. C’est un aspect positif 
qui doit être souligné. 

 Ce dossier sera abordé en Conseil Municipal de Vouziers le 21 février. 

 Je souhaite d’ores et déjà vous faire savoir que je partage, tout comme 
une majorité de mon Conseil, les remarques formulées par Monsieur le 
Président de Région et qui ont été présentées en séance du Conseil Régional. Je 
vous demande donc de bien vouloir en tenir compte dans les avis recensés. 

 En sus des remarques de la Région, j’attire votre attention sur le sud des 
Ardennes. Il ne faudrait pas que le PRS remette en cause le bloc opératoire de 
Rethel, flambant neuf, et qu’il ne soit destiné qu’à accueillir la chirurgie 
ambulatoire. Je réaffirme mon souhait que les soins de suivi de chimiothérapie 
puissent s’effectuer sur le site de Vouziers. La prévention et l’éducation doivent 
être des axes importants, ainsi la planification familiale doit trouver toute sa 
place dans les hôpitaux de proximité. Enfin, il faut que soit préféré au 



partenariat du GHSA avec le Groupement privé de Courlancy, un  renforcement 
de coopération avec les Établissements publics de Reims et Charleville-
Mézières notamment.  

 Je soumettrai à mon Conseil Municipal cette lettre et ne manquerai pas 
de vous adresser au lendemain de la réunion de l’instance décisionnelle ses 
conclusions pour prise en considération. 

 Je souhaite que vous preniez en compte l’ensemble de ces observations 
dans l’intérêt des populations qui sont en droit d’attendre un accès équitable à 
des soins de qualité. A cet effet, je réaffirme que le service public doit rester 
l’offre privilégiée. 

 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes plus 
sincères salutations. 

 

         Le Maire de VOUZIERS 

 

             Claude ANCELME 
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